
                                      Bulletin d’information n°11 été 2018 

 
Journal d’information de la commune de 

Saint Laurent de Cerdans /  
 La Forge del Mitg 

www.saintlaurentdecerdans.fr 

  N°11       été 2019 



2                                     Bulletin d’information n°11 été 2018 

 

Mairie : Tél : 04.68.39.50.04 - Fax : 04.68.39.58.69  Email : mairie.st-laurent-de-cerdans@wanadoo.fr 
ASVP : 07.86 55.17.71 
Astreintes services techniques : 06.45.64.41.82 / Régie électrique : 06.30.18.58.49 
Bureau du Tourisme : 04.68.39.55.75 / 06.14.19.30.89 
Camping : 06.71.62.31.05 
Déchetterie : Ouvert Lundi, Mardi, Jeudi Vendredi Samedi  de 9H à 12h et de 13h30 à 17h30.  
Tél : 04.68.87.39.80 
Pompiers : 18 ou 112  SAMU : 15   Gendarmerie : 17  
Gendarmerie de Prats de Mollo : Tél : 04.68.39.70.01 
Docteurs : Mr et Mme Riera : 04.68.39.50.63    Pharmacie : 04.68.39.50.17 
Kiné : Juliette Pratginestos : 04.68.54.31.45 
Cabinets d’infirmières : Françoise Fernandez : 06.10.79.89.79 / Nathalie Canton : 06.17.94.41.93 / Claire 
Vidoni-Saqué : 06.27.09.69.37 // Cathy Guerrero : 06.12.11.33.57 / Florence Cunado-Constant : 06.19.22.54.15 
CCAS : Nadine Puig : 04.68.39.50.04 
Assistante sociale : permanence 2ème et 4ème jeudi du mois de 10h à 12h à la mairie. 
PMI : 1er vendredi du mois de 14h à 17h au centre social (jardin du Centre Socio Culturel et Sportif). 
Permanences Mairie : Les bureaux sont ouverts au public de 10h à 12h et de 16h à 18h.  
CLIC (centre local d’information et de coordination + 60 ans) 2ème et 4ème mercredi à la mairie de 10h30 à 
12 h 
Mr le Maire reçoit sur rendez-vous en priorité les Mardis.  
Les adjoints et conseillers délégués reçoivent sur rendez-vous : s’adresser au secrétariat. 

 

4 & 5  Travaux / aménagements   
 

6 & 7 Retirada 
            

8 & 9 Vie municipale / HLM / 
  SPANC / Visite du préfet 
 

10   Activités  
 

11  Information déchèterrie / 
 sport 

    

12 & 13   Courrier des lecteurs /   
    Etat civil 
 

14 & 15  Photothèque 
 

SOMMAIRE 

Nous vous rappelons que le stationnement est interdit sur l’ensemble de l’axe 
principal de la traversée du village RD3 hors emplacements matérialisés. 

Nouveaux horaires ouverture au 
public des bureaux de la Mairie : 

Du lundi au vendredi  
de 10h à 12h et de 16h à 18h 

Rappel : en cas de fuite d’eau, de 
dégradations, de problèmes sur 
la voirie dans la commune un 
service d’astreinte est disponible 
en dehors des horaires 
d’ouverture du secrétariat de la 
mairie au 06.45.64.41.82 
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37 ans … Au service de Saint Laurent !!!! 
Dimanche 26 mai les électeurs (trices) votaient pour les 
« Européennes » … le taux de participation était supérieur à 56 
%, un bel exemple de civisme pour ce type d’élections. Je ne ferai 
pas de commentaires sur les résultats même si en pourcentage ils 
sont très proches du national… 
Lors du dépouillement la présence de Didier Parayre plane parmi 
l’assistance : sa voix rocailleuse annonçant les résultats centaines 
par centaines s’est tue !!! 
Sur proposition du Président de la Communauté de Communes du 
Haut-Vallespir après notre avis favorable, Didier Parayre est re-
cruté en qualité de directeur général des services à l’intercommu-
nalité ou l’aboutissement d’une carrière exceptionnelle.!... Secrétaire de Mairie puis 
Directeur des Services, il a permis la concrétisation des projets proposés par six 
maires durant 37 ans. Enfant du pays, sa connaissance du territoire, sa passion pour 
Saint Laurent constituent pour la commune autant d’atouts. Il tient comme la 
« prunelle de ses yeux » à la régie électrique, il connait son histoire, il en est le secré-
taire historique, son objectif pérenniser la structure et la réalisation d’un projet qu’il 
juge indispensable : la centrale photovoltaïque. 
Je proposerai son intégration au sein du conseil d’administration pour qu’il participe 
à l’obtention du permis de construire et apporte son expérience pour la réalisation de 
la centrale. 
         Tous les laurentins bénéficieront de cette proximité : technique, financière 
(tarifs de jour / heures creuses) 
… la nouvelle organisation territoriale de la république voulue par nos élus natio-
naux, et ce n’est pas nouveau, privilégie l’intercommunalité. 
La plupart des compétences exercées par les communes sont transférées ; la dernière 
s’opèrera le 1er janvier 2020 : il s’agit du service de l’eau et de l’assainissement avec 
à la baguette le chef d’orchestre Didier. 
Comment structurer administrativement les services de notre commune ? Il s’agit là 
d’un nouveau défi. Pour le relever dans l’immédiat, je fais confiance à Rose, San-
drine, Nadine pour leurs compétences dans les domaines de l’administration, de la 
comptabilité et du social. 
Les trois agents bénéficient de l’assistance technique du centre de gestion, gage de 
réussite pour assurer leurs missions. 
C’est alors dans cet esprit que nous préparerons l’avenir, la réussite d’un territoire. 
L’avenir de Saint Laurent de Cerdans riche de ses valeurs de par son passé artisanal 
et industriel mais aussi d’un environnement exceptionnel « la vallée verte » qu’il 
nous appartiendra de promouvoir pour le renouveau de notre cité. 



4                                     Bulletin d’information n°11 été 2018 

 

Maison du patrimoine André Abet  

Les travaux de gros œuvres sont terminés (escaliers, toiture, carrelage…) ils ont été réalisés  par 
l ‘entreprise SOLE. 
Les travaux de plomberie, d’installation de l’ascenseur et de création des murs intérieurs sont 
en cours. 
Suivront les travaux de mise aux normes électriques et de scénographie qui ne permettront pas 
l’ouverture du cinéma avant l’inauguration prévue en fin d’année pour des raisons de sécurité. 

… demain la station service : 
Avec la participation de l’état, du conseil régional, du conseil départemental, de la communauté de communes, le 
projet de station service avance. Certains s’interrogent de la pertinence de cette réalisation sur les réseaux sociaux. 
Quelle sera l’attitude de nos administrés ? Risque de déficit pour la commune ? Pour ce qui concerne le fonctionne-
ment, je leur répondrai que ce projet est la résultante de nos engagements , que le risque 0 n’existe pas, mais je fais 
confiance à la CCI qui a réalisé l’étude et à la population qui, j’en suis persuadé, appréciera notre réalisation. A titre 
d’exemple la gestion de la station municipale de Prats est excédentaire... 

Ouverture au public des bureaux de la Mairie : 
Du lundi au vendredi de 10h à 12h et de 15h30h à 18h  

Afin de faciliter le travail des employés, nous vous demandons de 
bien vouloir respecter ces horaires. 

Le CCAS sera ouvert les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 
8h30 à 12h et de 13h30 à 17h. L’accès se fera par la porte située à 

l’arrière de la mairie. 
Pour rappel : ligne directe du CCAS : 04.68.39.49.88 
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Station d’épuration de la Forge : 
Les travaux de la station de la Forge del Mitg ont démarré le 1er avril. A ce jour, la station est en cours de test et 
sera mise en service définitivement très prochainement. Une réunion d’information aura lieu le JEUDI 4 JUILLET 
2019 à 18 h à la salle de la Forge et une visite de la structure suivra. Vous êtes tous conviés à participer à cette réu-
nion. 

Services techniques : 
L’équipe technique de la mairie s’est vue renforcée par le recrutement de Gilles Bota. Sa formation et son expé-
rience en maçonnerie est un plus pour la commune et permettra de faire de substantielles économies pour les tra-
vaux de réfection des bâtiments. Les premiers chantiers déjà réalisés avec l’aide de l’équipe :  les toits des toiles du 
soleil, de l’école maternelle, de la gare, de l’accueil du camping. Suivra la réfection et la mise en sécurité de  la 
cour de l’école primaire.  
La régie électrique a aussi connu son lot de recrutement suite au départ de Jean Saqué en avril et Bruno Marty en 
Mai. C’est Cédric Guerrero qui a été recruté afin de permettre la continuité du service. Ses diverses formations en 
terme d’électricité et de réseau ont permis une intégration rapide au sein du service. Et à compter du 1er juillet, 
c’est Pascal Bernicot qui intègrera la régie électrique. Il a été désigné par le conseil d’administration pour ses com-
pétences et diplômes en électricité ainsi que sa formation en informatique et réseaux téléphoniques. 
Nous souhaitons la bienvenue à tous les trois. 

A propos des finances locales : 
Plus de 85 % des contribuables locaux bénéficient de l’exonération totale de la taxe d’habitation en 2020… Cette 
année une réduction de 30% leur sera appliquée. Concernant les contribuables qui ne sont pas concernés par cette 
mesure, ils verront leur taxe d’habitation réduite d’un tiers en 2021 quel que soit leur revenu fiscal de référence. 
Nous précisons que les résidences secondaires ne sont pas concernées. 
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Association de Jumelage St Laurent / Tortella 
Commémoration du 80éme Anniversaire de la Retirada 

Fin novembre 2018, l’Association a été contactée par trois personnes d’Olot, représentant : 
-Le groupe excursionniste PPP. 
-La commission Cisquet. 
-Le Maqui Oloti. 
-L’Amicale d’Anciens Guerillíos. 
-La Gavilla Verde. 

Le 6 décembre, nous recevions Monsieur Carles Vallejo,  Miguel Vives et Raül Valls, qui souhaitaient commé-
morer le 2 février la journée du souvenir de la Retirada et de l’exil. Ils nous ont expliqué que le 2 février 1939, 
parmi les milliers de Républicains qui partaient sur les Chemins de la Retirada, la famille de Joan Serrat, dernier 
maire républicain d’Olot, avait pris la fuite avec une autre famille et étaient arrivés à St Laurent de Cerdans. 
Pour eux, cela a été le début de l’exil et la famille Serrat n’est jamais revenue en Catalogne Sud. 
Les fils Francesc et Michel se sont unis à la Résistance Française pour continuer la lutte contre le fascisme. 
Le 2 février 2019, sous le même froid glacial, 200 personnes ont marché depuis Sadernes pour atteindre St Lau-
rent pour se souvenir et rendre un hommage à tous ces hommes, femmes, enfants, qui ont dû entreprendre ces 
tristes chemins de l’exil. 70 000 personnes sont passées par St Laurent. Nous avons reçu un autobus de Barce-
lone, un de Tortella, un des Fils et Filles de Républicains avec à leur tête Mme Payrot. De nombreuses personnes 
ont participé à la marche vers le Monument de la Retirada. Des personnalités étaient présentes, le recueillement, 
les discours de Monsieur le Maire de St Laurent de Cerdans, la remise du drapeau Républicain, les gerbes de 
fleurs, les hymnes et pour clôturer la journée un copieux repas servi à plus de 400 personnes.   
Les membres de l’association remercient la Municipalité de St Laurent de Cerdans pour l’organisation et le prêt 
de la salle, les cuisiniers et les bénévoles qui ont permis que cette journée reste dans nos mémoires, le Conseil 
Départemental pour son aide financière, la Gendarmerie pour leur soutien. 
Personnalités présentes : 

- Louis Caseilles, Maire de Saint Laurent de Cerdans. 
- Louis Amat, Maire del Ball d’en Bas. 
- Pep Berge, 1er adjoint et aujourd’hui Maire d’Olot. 
- Antoine Parra, Maire d’Argelès sur Mer. 
- Alexandre Reynal, Conseiller Départemental, Maire 

d’Amélie. 
- Michel Anrigo, Maire de Coustouges. 
- Claude Ferrer, Maire de Prats de Mollo. 
- Jacqueline Payrot, Présidente de FFREEE. 

Un grand merci aux habitants de St Laurent qui se sont souve-
nus du 2 février 1939 qui marqua le début d’un exode massif des espagnols fuyant le franquisme et la barbarie. 
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De nombreuses personnes se plaignent du problème de stationnement « sauvage » sur la commune. 

Nous vous rappelons que de nombreux parkings dans l’ensemble du village sont accessibles et disponibles 

afin de laisser libre la circulation sur la D3 (traversée du village de la gare à la route de Coustouges) mais 
aussi dans certaines rues transversales (Antoine Forné, route de l’Ille... pour exemple). 

Devant les nombreux incivismes relevés ces derniers temps, la municipalité a informé les services de 

gendarmerie en soutien à l’ASVP (habilité à verbaliser) afin de régulariser cette situation. 

De même de nombreux problèmes d’incivilité (boites aux lettres cassées, intrusion dans des sites municipaux et 
scolaires…) ont été constatés depuis cet été. Des dispositions ont été prises afin de mettre en place une 
surveillance renforcée. 

Nous comptons sur vous pour essayer d’enrayer tous ces phénomènes qui permettront un mieux vivre à 

Saint Laurent. 

Législation  
Déjections canines 
Suite à diverses constatations de ce genre de faits, un petit 
rappel s’impose afin que perdure le mieux vivre ensemble. 
Les déjections canines sont interdites sur les voies pu-
bliques, les trottoirs, les espaces verts publics, les espaces 
de jeux publics pour enfants et ce par mesure d’hygiène 
publique. Tout propriétaire ou possesseur de chien est te-
nu de procéder immédiatement par tout moyen approprié 
au ramassage des déjections canines sur toute ou partie du 
domaine public communal. En cas de non respect de 
l’interdiction, l’infraction est passible d’une contra-
vention de 1ère classe (35 euros) 

Voici comme déjà annoncé dans le dernier numéro du petit laurentin le planning de démolition partielle des 
HLM : 
• du 27 mai au 7 juin : opérations de confinement 
• Du 11 juin au 12 juillet : opérations de désamiantage 
• Constat d’huissier à la fin du désamiantage 
• Du 15 juillet au 2 août démolition et évacuations 
 

La mairie tient à rappeler qu’à la suite de cette démolition des terrains seront aménagés 
pour  la construction de pavillons en  location ou location accession. 
Les inscriptions se font en mairie. Tél 04.68.39.50.04 

Concernant la mise en conformité des fosses septiques, nous vous informons que l’Agence de l’eau donne une 
subvention forfaitaire de 3 000 € jusqu’au 31 décembre 2019 et sans conditions de revenus. 
N’hésitez pas à prendre contact avec la Mairie pour tout autre information. 
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Le Mardi 11 juin Mr Chopin, pré-
fet des Pyrénées Orientales a été 
reçu par Mr le Maire, l’ensemble 
du conseil municipal, Mr René 
Bantoure, président de la Commu-
nauté de communes et Mr Claude 
Ferrer Maire de Prats de Mollo. 
Le but de sa visite était la signa-
ture des subventions du FISAC 
dans le cadre de la construction de 
la station service.  Bien entendu 
durant la réunion de travail, il a 
été abordé le projet de la centrale 
photovoltaïque et des maisons de 
santé.  

Remise de la médaille de l'ordre 

national du mérite à Céline Ver-

gès par Mr Philippe Chopin préfet 

des Pyrénées Orientales, de nombreux 

élus de la communauté de communes, de 

Alexandre Raynal, Conseiller Départe-

mental, René Bantoure président de la 

Communauté de communes Cette distinc-

tion est  la récompense du travail et de 

l’implication de Céline dans l’entreprise 

Création Catalane qui est un fleuron na-

tional et international de l’industrie artisa-

nale sandalière. Elle rejoint les 1400 per-

sonnes qui ont été décorées de cet ordre 

national du mérite dans le département. 
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LE TOURISME ET LE LOISIR AUTREMENT 
La nature s'ouvre sous vos roues sur la terre Laurentine ! 
L’association EPIF et la filière Valles ‘ride est dirigé par Nicolas Barre  et prend une direction ECO RESPON-
SABLE en vous proposant deux nouvelles activités écologiques. De la location à la randonnée à trottinettes élec-
triques à partager en solo, famille ou en groupes dès le 18 Juillet 2019 ainsi qu’une école de pilotage de moto trial 
électrique pour les enfants de 5 à 12 ans de Septembre 2019 à Juin 2020. 
L’association Laurentine est la première du département à faire le choix de l’électrique et du respect de notre envi-
ronnement. 
Le terrain VALLES ‘RIDE PARC se trouve au domaine LE NOELL. 
N’hésitez pas à vous renseigner sur notre site https://www.assoepif.com/ et à réserver à l’avance au 07 68 99 93 18. 

Maison d’assistante maternelle  
« Les Premiers Pas » 

La maison d’assistante Maternelle accueille vos enfants de 0 
à 6 ans de 8h00 à 18h00 avec des horaires aménageables en 
fonction de votre emploi du temps. 
Nous proposons diverses activités collectives adaptées aux 
enfants comme la motricité, des activités manuelles, des pro-
menades mais aussi des sorties en extérieur avec la visite de 
ferme pédagogique, d’aquarium, de la bibliothèque et plus 
encore.  
Vous souhaitez visiter nos locaux et vous renseigner ? C’est 
possible, nous nous situons à la place de l’église à Saint Lau-
rent de Cerdans. Vous pouvez également joindre Pauline 
Figueres pour toutes demandes ou réservation au 
06.29.68.14.95. 
Visitez notre page Facebook « mam les premiers pas » afin 
de voir les activités quotidiennes.  

https://www.assoepif.com/


11                                     Bulletin d’information n°11 été 2018 

 

La Boule Sportive Laurentine s’est magnifiquement illustrée cette 
année en décrochant deux titres de champion du Roussillon. C ‘est 
tout d’abord Camille Chadeyron qui s’adjuge le titre de cham-
pionne du Roussillon en catégorie F4 (féminine) et la triplette 
composée d’Arthur Barbier, Alain Busquet et René Roustany rem-
porte le titre de champion du Roussillon en catégorie masculine 
3ème division. 
Arthur Barbier a, quand à lui, été titré champion de France 2019 
des clubs sportifs masculin N3 avec l’équipe de l’entente bouliste 
Biterroise. Un grand bravo à nos sportifs laurentins. 

Déchèterie de Saint Laurent de Cerdans : Travaux de modernisation 
En charge de la collecte des déchets, la Communauté de Communes du Haut Vallespir va entreprendre des tra-
vaux de modernisation et de sécurisation à la déchèterie de Riuros à Saint Laurent de Cerdans. Ces travaux ont 
débuté le mercredi 5 juin pour une durée de 2 mois. 
Pendant la période des travaux, la déchèterie sera fermée. Les usagers auront la possibilité de déposer leurs dé-
chets dans les 2 autres déchèteries intercommunales : 
- Déchèterie de l’Alzine Rodone à ARLES SUR TECH ouverte du lundi au samedi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 
à 17h30. 
- Déchèterie de La Pouillangarde à Prats de Mollo ouverte le lundi, mardi, jeudi, vendredi et samedi de 9h00 à 
12h00 et de 13h30 à 17h30. 
Les 2 déchèteries sont fermées les dimanches et jours fériés. 
De plus, le service de ramassage gratuit des encombrants proposé chaque début de mois sera renforcé : inscrip-
tion auprès de votre Mairie. 
Dès la réouverture de la déchèterie de Riuros, un badge électronique sera obligatoire pour l’ensemble des 
usagers pour accéder à la déchèterie. Ce badge est déjà indispensable si vous souhaitez accéder à la déchè-
terie de l’Alzine Rodone à ARLES SUR TECH. 
Comment obtenir le badge :  
Il faut se procurer un formulaire de demande de badge, soit à l’accueil de vos mairies, soit dans les déchèteries 
intercommunales, soit à l’accueil de la Communauté de Communes du Haut Vallespir au 8 bd du Riuferrer à 
ARLES SUR TECH, soit sur le site internet de l’intercommunalité www.haut-vallespir.fr. 
 
Pour tout autre renseignement, vous pouvez contacter le secrétariat des Services Techniques de la Communauté 
de Communes du Haut Vallespir au 09.67.18.73.38 du lundi au vendredi entre 7h30 et 12h30. 

http://www.haut-vallespir.fr
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...ils (elles) nous ont quittés 
 

ASPART Yolande 
GAGNARD Serge 

MALIRACH Simone 
TIXADOR Anne-Marie 
NEUMANN Armand 

TIXADOR Jean 
APCHER LOMBARD Marcel 

COSTE Marguerite 
PAYRO Marie-Jeanne 

MAS Jeanne 
LANGE Norbert 

POUCHAIN Claudette 
TOSCANO Claude 

NEF Barth  
BUSQUETS Jean-Louis 

POLKOWSKI Jane 
SERVIOLLES Marcelle 

PALOMERAS Jean 
BROSA Jacques 

DAUVILLIER Marcel 
AUGUET André 
SALLES Evelyne 

Ils (elles) sont nés… 
Evangelina MARTINEZ 

Stan NEF 

Ils (elles) se sont mariés… 
MAILHOS Christian et HAVETTE Véronique 
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Une délégation du Haut-Vallespir a été reçue au 
ministère de la culture pour présenter le dossier de 

candidature des fêtes de l’ours à l’UNESCO 

P
h
o

to
s JD

 

Déplacement au marché de Noël du Barcarès , Perpignan et Collioure organisé par l’UFCV avec le 
concours du Conseil Départemental et du CCAS 
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Repas des aînés 2018 salle de l’Avenir 

 

L’école Pierre et Marie Curie vient de se doter d’un tableau 
numérique fourni par la société Digit. Il est installé dans la 
classe de cours élémentaire Mme Houms et pourra servir 

pour des manifestations de la Mairie. 

Commémoration du 8 mai en présence du corps 
de sapeurs pompiers et du Réveil Laurentin 

Noël du personnel communal  
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